






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusée : Mme Nathalie RICARD
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Zone artisanale

Monsieur le Maire indique que M. Joël Brusques se porte acquéreur d’un lot à la zone artisanale et le conseil municipal donne son accord pour qu’il bénéficie des mêmes conditions à savoir 14,50 euros le m2. Un certain nombre de désordres ont été constatés sur cette zone artisanale concernant des bornes endommagées, l’occupation illégale de la propriété de la commune et la destruction des ouvrages liés à la collecte des eaux pluviales ainsi que des dépôts effectués non conformes au règlement de la zone.

Après avoir ouï cet exposé, le conseil municipal :

· décide de donner mandat à Monsieur le Maire afin qu’il obtienne la remise en état des ouvrages liés à la collecte des eaux pluviales endommagés par Monsieur Fourcadier

· décide de faire procéder aux expertises éventuelles concernant les dégâts causés par la réalisation de ces travaux et sur les conséquences liées aux terrassements inachevés
· demande que la propriété communale soit dégagée des dépôts réalisés par Monsieur Fourcadier

· décide de donner mandat à Monsieur le Maire pour engager si nécessaire les poursuites pour que cesse ces différents désordres au préjudice de la commune







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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